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Pays et période examinés
Formulaire C6 – SECTEUR

Modèle transparence
Module : Gestion des recettes et contributions infranationales 
Couvrant les Exigences : Répartition des recettes (5.1), Paiements infranationaux (4.6), Transferts infranationaux (5.2) et Informations supplémentaires sur la gestion des recettes et des dépenses (5.3) 

Secteur couvert par ce modèle : 		☐ Pétrole et gaz	OU	☐Mines et carrières
Période examinée :  Quelle est la période couverte par ce modèle ?  
De mois et année à mois et année : Saisir ici
Note : à des fins de Validation, il s’agit du jour auquel a démarré la Validation précédente, marquant le début de la période examinée jusqu’à la date de début de la Validation à venir.

Ce formulaire est rempli pour 	☐ 	un retour d’information du Secrétariat international
	OU			☐	la Validation

Introduction
La Norme exige des pays qu’ils divulguent des informations sur la gestion des recettes et les contributions infranationales, afin de garantir la traçabilité des recettes extractives dans les budgets nationaux et infranationaux, ainsi que d’assurer le même niveau de transparence et de redevabilité pour les recettes extractives qui ne sont pas inscrites au budget national. Les Exigences relatives aux paiements et transferts infranationaux visent à permettre aux parties prenantes de comprendre les avantages dont bénéficient les gouvernements locaux grâce à la transparence des paiements directs des entreprises aux entités infranationales et à la transparence des paiements des entreprises au gouvernement central, qui sont ensuite distribués au niveau local. Enfin, par le biais des dispositions qu’elle encourage, la Norme cherche à renforcer la supervision par le public de la gestion des recettes extractives ; de l’utilisation des recettes extractives pour financer des dépenses publiques spécifiques ; ainsi que des hypothèses qui sous-tendent le processus budgétaire, y compris les aspects liés à la durabilité des recettes.
Quel est l’objectif de ce modèle ? 
L’objectif de ce modèle (C6) est que le groupe multipartite mène une autoévaluation du respect des exigences de la composante « gestion des recettes et contributions infranationales », couvrant les Exigences 5.1, 4.6, 5.2 et 5.3. Étant donné que les informations sont évaluées par secteur, l’autoévaluation permet de révéler d’autres domaines d’amélioration propres au secteur, car les défis et les opportunités sont souvent très différents.
Chaque section par Exigence contient : 
I. Un encadré fournissant des ressources supplémentaires
II. Les mesures correctives de la Validation précédente le cas échéant
III. Une autoévaluation. Il s’agit d’une part d’évaluer les détenteurs d’informations et la disponibilité de divulgations systématiques, complétées par les Rapports ITIE, et d’autre part d’évaluer les aspects techniques et les objectifs sous-jacents de l’exigence sous forme de questions/réponses
IV. Les commentaires du Secrétariat
Certaines exigences incluent une vérification de l’applicabilité. Dans ce cas, une section supplémentaire est ajoutée. 
 
Quand remplir ce modèle ? 
Ce modèle sera utilisé comme un outil de mise en œuvre. Les GMP sont encouragés à utiliser ce modèle régulièrement et en amont de la Validation, par exemple pour étayer les rapports et identifier les domaines dans lesquels les divulgations doivent être consolidées. Les modèles pourraient être mis à jour régulièrement avant le début de la Validation. En pareil cas, vous pouvez solliciter l’appui de votre responsable pays et indiquer que ce modèle a pour objet un retour d’information du Secrétariat international. 
Les modèles doivent être finalisés et publiés au plus tard au début de la Validation. Pour la Validation, ce formulaire sert de base à l’évaluation du pays pour la composante en question. Le formulaire doit être relu et signé par le groupe multipartite, soumis au plus tard le jour où commence la Validation et publié sur le site Internet du pays. À ce stade il convient d’indiquer sur le formulaire que le modèle est soumis à des fins de Validation.  

Qui remplit ce modèle ? 
C’est au secrétariat national de remplir ce modèle avec le soutien des agences de gouvernement et aux membres du collège ne siégeant pas au GMP. Le Secrétariat international peut fournir des orientations. C’est au GMP qu’il revient d’examiner, de discuter et de donner une approbation finale du contenu du modèle.
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Exigence 5.1 : Répartition des recettes
[bookmark: _Toc191634464]Ressources
	· Texte complet de l’Exigence, guide de Validation


[bookmark: _Toc191634465]Mesures correctives/recommandations issues de la Validation précédente  
ⓘ Afin d’enrichir les travaux portant sur ce module, les parties prenantes devront avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, comme celles provenant des déclarations de l’ITIE liées à cette Exigence ou d’autres études.

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation ou de l’évaluation ciblée précédente, et indiquer son état d’avancement le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge. 


[bookmark: _Toc191634466]Autoévaluation
ⓘ L’autoévaluation permet au GMP de comprendre les différents aspects de l’Exigence et d’estimer ses progrès pour y répondre. Les points de vue divergents au sein du collège ou entre collèges peuvent être documentés dans le formulaire.

[bookmark: _Toc191634467]Détenteurs d’informations 
ⓘ L’identification des détenteurs de l’information a pour but d’identifier l’entité ou les entités responsables de la collecte, du stockage, du traitement et, en fin de compte, de la publication des informations relatives à cette Exigence. Cela permet d’identifier clairement qui est le gestionnaire de l’information fournissant les informations pour la déclaration ITIE, soit par la déclaration, soit par des divulgations systématiques.

	
	Question
	Réponse

	Répartition des recettes 5.1.a
	Quelle(s) entité(s) gouvernementale(s) est/sont chargée(s) de détenir des informations sur la manière dont les recettes du secteur extractif sont réparties dans le pays pour le secteur ? Choisir un élément.
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :

	Répartition des recettes, y compris les recettes hors budget 5.1.b
	Quelle(s) entité(s) gouvernementale(s) est/sont chargée(s) de détenir des informations sur les recettes qui ne sont pas inscrites au budget national pour le secteur ? Choisir un élément. 
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :

	Systèmes de classification des recettes 5.1.c
	Quelle(s) entité(s) gouvernementale(s) est/sont chargée(s) de détenir des informations sur le système de classification des recettes applicable pour le secteur ? Choisir un élément. 
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :




[bookmark: _Toc191634468]Exigences techniques
	[bookmark: _Hlk185155874]Exigé
	5.1.a– Répartition des recettes

	Disponibilité 
	Une description de la répartition des recettes pour le secteur (Choisir un élément.) est-elle divulguée ? 
☐ Oui           ☐ Non           

Où trouver la description de la répartition des recettes :
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site Internet de l’ITIE, etc. 

	Exigé
	5.1.b – Répartition des recettes, y compris les recettes hors budget

	Disponibilité 
	Toutes les recettes en espèces ou en nature collectées auprès du secteur (Choisir un élément.) sont-elles inscrites au budget national ?
☐ Oui           ☐ Non
Expliquez : Veuillez indiquer les flux de revenus inscrits au budget national et ceux qui ne le sont pas. Pour les flux de revenus qui ne sont pas affectés dans le budget, veuillez indiquer où ils sont inscrits. Vous pouvez également renvoyer au site Internet ou à la page du Rapport ITIE où figure cet aperçu.  

Si la réponse est « non », certaines recettes ne sont pas inscrites au budget national. 
· Existe-t-il une explication justifiant l’affectation et la valeur de chaque flux de revenus provenant du secteur et non affecté au budget national ou aux entités gouvernementales infranationales ? Choisir un élément.
☐ Oui           ☐ Non

· Existe-t-il des liens accessibles au public vers les sources où figurent des informations sur ces recettes, telles que les budgets infranationaux, les entités extrabudgétaires, les fonds de développement ou souverains, les entreprises d’État ? 
☐ Oui           ☐ Non

Où trouver la description de l’endroit où les flux de revenus provenant du secteur sont inscrits au budget national :
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site Internet de l’ITIE, etc.


Où trouver l’explication justifiant l’affectation et la valeur de chaque flux de revenus qui n’est pas inscrit au budget national, y compris les liens vers les rapports financiers pertinents, le cas échéant :
Il peut s’agir de l’affectation des recettes du secteur aux fonds souverains et de développement, aux gouvernements infranationaux, aux entreprises d’État et à d’autres entités extrabudgétaires
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site Internet de l’ITIE, etc.

	Évaluation de l’exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité de l’information
	Est-ce que vous ou des parties prenantes (y compris, sans toutefois s’y limiter, les membres du GMP) estimez que les informations sur les transferts infranationaux obligatoires significatifs sont incomplètes, peu fiables ou obsolètes ? [footnoteRef:2]  [2:  Par « incomplètes », on entend que les informations ne sont pas exhaustives, que des informations importantes ne sont pas divulguées.] 

☐ Oui   ☐ Non

Si vous avez répondu oui, veuillez préciser pourquoi : 
Précisez :

Si vous avez répondu oui, ces lacunes ont-elles été clairement identifiées, par exemple dans la déclaration ITIE ?
☐ Oui   ☐ Non 
Expliquez :

Les lacunes découlent-elles d’obstacles juridiques ou pratiques ? 
☐ Oui   ☐ Non
Si vous avez répondu « oui », indiquez ce qu’il est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation d’informations précises sur la répartition des flux de revenus :
Expliquez : (vous pouvez inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.)


	Encouragé
	5.1.c– Système de classification des recettes

	Disponibilité et ventilation 
	Le GMP fait-il référence aux systèmes nationaux de classification des recettes ou à des normes internationales telles que le Manuel de statistiques de finances publiques (SFP) du Fonds monétaire international (FMI) ?
Où trouver les recettes nationales classifiées à l’aide de systèmes de classification nationaux ou internationaux : 
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), données résumées de l’ITIE, site Internet de l’ITIE, etc.



Commentaires et observations complémentaires sur cette Exigence, y compris les lacunes éventuelles, les obstacles à la divulgation et la manière dont les parties prenantes (GMP, gouvernement, entreprises) y répondent :
	Autres commentaires : 



[bookmark: _Toc191634469]Objectif sous-jacent 
L’objectif de cette Exigence est de permettre aux parties prenantes de mieux comprendre les avantages dont bénéficient les gouvernements locaux grâce à la transparence des paiements directs effectués par les entreprises à des entités infranationales, ainsi que d’améliorer la supervision publique de la gestion par les gouvernements infranationaux de leurs recettes extractives générées en interne.
1. La traçabilité des recettes pétrolières, gazières ou minières est-elle un sujet de débat public ?
	☐ Oui           ☐ Non           
Décrivez les efforts déployés par le GMP pour fournir au public des informations sur la répartition des recettes :



2. Certaines des informations ci-dessus (par exemple, la valeur et l’affectation des recettes hors budget) sont-elles disponibles en format ouvert, par exemple sous la forme d’un fichier Excel, afin d’en faciliter l’utilisation ?
	☐ Oui           ☐ Non           
Décrivez le(s) jeu(x) de données disponible(s) et leur format :



3. Le GMP a-t-il procédé à une analyse utilisant les informations relatives à cette Exigence ?
	☐ Oui           ☐ Non           
Si oui, indiquez les sources où trouver cette analyse : 



4. À la connaissance du GMP, ces informations sont-elles utilisées par les parties prenantes ?
	☐ Oui           ☐ Non           
Si oui, indiquez les sources où trouver cette analyse : 



5. Des efforts sont-ils déployés ou ont-ils été récemment déployés pour divulguer les informations de manière systématique (explications et valeurs) sur la répartition des recettes ?
	☐ Oui           ☐ Non           
Si oui, décrivez ou fournissez une référence décrivant les activités du plan de travail ou les travaux en cours au sein des entités gouvernementales pour fournir ces informations de manière régulière. 



[bookmark: _Toc191634470]Conclusion
Sur la base de l’examen des aspects techniques et de l’objectif sous-jacent, quelle est l’évaluation globale du GMP relativement au respect de l’Exigence ?
Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable

	Veuillez expliquer :


[bookmark: _Toc191634471]Retour du Secrétariat international
	À remplir par le Secrétariat international.
Observations sur l’exhaustivité des aspects en question, les lacunes identifiées ou clarifications supplémentaires requises.
	5.1.a Répartition des recettes
Exigé
	

	5.1.b Répartition des recettes, y compris les recettes hors budget 
Exigé
	

	Évaluation de l’exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité
Exigé
	

	5.1.c Systèmes de classification des recettes 
Encouragé
	

	Objectif sous-jacent
	

	Pertinence des données lorsqu’elles sont liées à des problèmes/réformes en cours dans le pays 
	

	Sur la disponibilité des divulgations systématiques
	

	Sur la ponctualité des divulgations
	

	Sur le format ouvert des divulgations
	

	Sur l’utilisation des données
	

	Autres observations
	




	




[bookmark: _Toc191634472]

Exigence 4.6 : Paiements directs infranationaux
1. [bookmark: _Toc191634473]Ressources
	· Texte complet de l’Exigence, guide de Validation
· Note d’orientation sur les paiements et transferts infranationaux 


[bookmark: _Toc173344622][bookmark: _Toc191634474]Mesures correctives/recommandations issues de la Validation précédente 
ⓘ Afin d’enrichir les travaux portant sur ce module, les parties prenantes devront avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, comme celles provenant des déclarations de l’ITIE liées à cette Exigence ou d’autres études.

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation ou de l’évaluation ciblée précédente, et indiquer son état d’avancement le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge. 


[bookmark: _Toc171547466][bookmark: _Toc173301103][bookmark: _Toc173344623][bookmark: _Toc191634475]Applicabilité de l’Exigence 
ⓘ Le GMP doit établir si cette Exigence est applicable. 
Les entreprises extractives effectuent-elles des paiements directs aux entités gouvernementales infranationales dans la pratique ?
☐ Oui           ☐ Non           
	Ajoutez une explication : Saisir ici, y compris l’intitulé de la recette 



Existe-t-il des dispositions légales, réglementaires ou contractuelles qui obligent les entreprises à verser des paiements directs aux gouvernements infranationaux ? 
☐ Oui           ☐ Non           
	Ajoutez une explication : Quelles sont les dispositions légales et réglementaires applicables ? Ou ajoutez une référence lorsque l’explication est disponible au public.


Si la réponse est « non » aux deux questions ci-dessus, l’Exigence n’est pas applicable. Passez à la section suivante.
[bookmark: _Toc171547467][bookmark: _Toc173301104][bookmark: _Toc173344624][bookmark: _Toc191634476]Matérialité 
ⓘ La matérialité est un montant ou un pourcentage limite utilisé pour déterminer les plus grands flux de revenus et les entreprises qui contribuent de manière significative au secteur extractif d’un pays.
Le GMP a-t-il évalué si les paiements directs aux entités gouvernementales infranationales sont significatifs ? 
☐ Oui           ☐ Non           

Ces paiements ont-ils été significatifs au cours de la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non           
	[bookmark: _Toc173344626]Si oui, indiquez si le seuil de matérialité de ces paiements est différent de celui des autres flux de revenus : Saisissez ici


Documentation sur les discussions du GMP :
	Par exemple, saisissez ici la décision prise par le GMP à la suite de l’étude de cadrage telle qu’indiquée dans le procès-verbal de la réunion du GMP. 




Si la réponse à la question sur la matérialité est « non », l’Exigence n’est pas applicable. Passez à la section 5.2 Transferts infranationaux.

[bookmark: _Toc191634477]Autoévaluation
ⓘ L’autoévaluation permet au GMP de comprendre les différents aspects de l’Exigence et d’estimer ses progrès pour y répondre. Les points de vue divergents au sein du collège ou entre collèges peuvent être documentés dans le formulaire.

[bookmark: _Toc191634478]Détenteurs d’informations 
ⓘ L’identification des détenteurs de l’information a pour but d’identifier l’entité ou les entités responsables de la collecte, du stockage, du traitement et, en fin de compte, de la publication des informations relatives à cette Exigence. Cela permet d’identifier clairement qui est le gestionnaire de l’information fournissant les informations pour la déclaration ITIE, soit par la déclaration, soit par des divulgations systématiques.

	
	Question
	Réponse

	Paiements infranationaux 4.6
	Quelle(s) entité(s) gouvernementale(s) est/sont chargée(s) de détenir/collecter des informations sur les paiements infranationaux pour le secteur ? Choisir un élément. 
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :

	Paiements infranationaux 4.6
	Quelles entreprises effectuent des paiements infranationaux directs aux entités gouvernementales (elles peuvent être locales) ?
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :




[bookmark: _Toc173344627][bookmark: _Toc191634479]Exigences techniques
	Exigé
	4.6.a – Paiements infranationaux

	Disponibilité 
	Les recettes infranationales directes[footnoteRef:3] sont-elles divulguées ?  [3:  Expression utilisée de manière interchangeable avec « paiements infranationaux directs »] 

· Pour chaque flux de revenus ?
☐ Oui           ☐ Non           
· Pour chaque entreprise ?
☐ Oui           ☐ Non           
· Pour chaque unité infranationale ? 
☐ Oui           ☐ Non           

Où trouver la divulgation de paiements infranationaux directs/recettes infranationales directes : 
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Fournissez un lien par entreprise d’État significative
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site Internet de l’ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc. 

	Évaluation de l’exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité de l’information
	Quelle procédure le groupe multipartite a-t-il choisie pour traiter la qualité et l’assurance des données concernant les flux financiers couverts par cette Exigence (conformément à l’Exigence 4.9) ?
☐ Rapprochement
☐ Approche basée sur les risques – divulgation unilatérale du gouvernement
☐ Aucune des réponses ci-dessus, écart approuvé par le Conseil d’administration 

Est-ce que des parties prenantes (y compris, sans toutefois s’y limiter, des membres du GMP) estiment que les informations sur les paiements infranationaux sont incomplètes, peu fiables ou obsolètes ?
☐ Oui   ☐ Non
Si vous avez répondu oui, veuillez préciser pourquoi : 

Si vous avez répondu oui, ces lacunes ont-elles été clairement identifiées, par exemple dans la déclaration ITIE ?
☐ Oui   ☐ Non 
Expliquez :
Les lacunes découlent-elles d’obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non
Si vous avez répondu « oui », indiquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation d’informations sur les paiements infranationaux :
Expliquez : (vous pouvez inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.)

Où trouver l’évaluation de l’exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des informations sur les paiements infranationaux :
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Il peut également s’agir d’un audit si le détenteur est l’institution d’audit de l’État, l’inspecteur général, etc. 
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site Internet de l’ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

	
	


Commentaires et observations complémentaires sur cette Exigence, y compris les lacunes éventuelles, les obstacles à la divulgation et la manière dont les parties prenantes (GMP, gouvernement, entreprises) y répondent :
	Autres commentaires : 



[bookmark: _Toc173344628][bookmark: _Toc191634480]Objectif sous-jacent 
L’objectif de cette Exigence est de permettre aux parties prenantes de mieux comprendre les avantages dont bénéficient les gouvernements locaux grâce à la transparence des paiements directs effectués par les entreprises à des entités infranationales, ainsi que d’améliorer la supervision publique de la gestion par les gouvernements infranationaux de leurs recettes extractives générées en interne.
1. La compréhension des avantages dont bénéficient les gouvernements locaux de la part des entreprises présente-t-elle un intérêt direct pour le débat public sur les avantages que tirent les citoyens du secteur extractif ?
	☐ Oui           ☐ Non           
Décrivez les efforts déployés par le GMP pour fournir des informations et des explications qui éclairent ce débat public :



2. Est-il prévu d’introduire ou de modifier les Exigences obligeant les entreprises à verser des paiements infranationaux directs ?
	☐ Oui           ☐ Non           
Si vous avez répondu « oui », veuillez fournir une description :



3. Certaines des informations ci-dessus sont-elles disponibles en format ouvert, par exemple sous la forme d’un fichier Excel, afin d’en faciliter l’utilisation ?
	☐ Oui           ☐ Non           
Décrivez le(s) jeu(x) de données disponible(s) et leur format :



4. Le GMP a-t-il procédé à une analyse utilisant les informations relatives à cette Exigence ?
	☐ Oui           ☐ Non           
Si oui, indiquez les sources où trouver cette analyse : 



5. À la connaissance du GMP, ces informations sont-elles utilisées par les parties prenantes ?
	☐ Oui           ☐ Non           
Si oui, indiquez les sources où trouver cette analyse : 



[bookmark: _Toc173344629][bookmark: _Toc191634481]Conclusion
Sur la base de l’examen des aspects techniques et de l’objectif sous-jacent, quelle est l’évaluation globale du GMP en ce qui concerne le respect de l’Exigence ?

Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable

	Veuillez expliquer :


[bookmark: _Toc173344630][bookmark: _Toc191634482]Retour du Secrétariat international
	À remplir par le Secrétariat international.
Observations sur l’exhaustivité des aspects en question, les lacunes identifiées ou clarifications supplémentaires requises. 
	4.6.a Paiements infranationaux 
Exigé
	

	Applicabilité et matérialité
Exigé
	

	Objectif sous-jacent
	

	Pertinence des données lorsqu’elles sont liées à des problèmes/réformes en cours dans le pays 
	

	Sur la disponibilité des divulgations systématiques
	

	Sur la ponctualité des divulgations
	

	Sur le format ouvert des divulgations
	

	Sur l’utilisation des données
	

	Autres observations
	




	


[bookmark: _Requirement_5.2:_Contribution][bookmark: _Requirement_5.2:_Subnational][bookmark: _Toc173344631][bookmark: _Toc191634483]


Exigence 5.2 : Transferts infranationaux
1. [bookmark: _Toc191634484]Ressources 
	· Texte complet de l’Exigence,, guide de Validation
· Note d’orientation sur les paiements et transferts infranationaux


[bookmark: _Toc173344632][bookmark: _Toc191634485]Mesures correctives/recommandations issues de la Validation précédente 
ⓘ Afin d’enrichir les travaux portant sur ce module, les parties prenantes devront avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, comme celles provenant des déclarations de l’ITIE liées à cette Exigence ou d’autres études.

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation ou de l’évaluation ciblée précédente, et indiquer son état d’avancement le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge. 


[bookmark: _Toc191634486][bookmark: _Toc173344633]Applicabilité de l’Exigence 
ⓘ Le GMP doit établir si cette Exigence est applicable. 
Existe-t-il des transferts obligatoires entre les entités gouvernementales nationales et infranationales liés aux recettes du secteur extractif et imposés au titre d’une constitution, d’une loi ou d’un autre mécanisme de partage des recettes ? 
☐ Oui           ☐ Non           
	Ajoutez une explication : Saisissez ici



Existe-t-il des transferts ad hoc et/ou discrétionnaires (volontaires) entre les entités gouvernementales nationales et infranationales liés aux recettes du secteur extractif ?
☐ Oui           ☐ Non           
	Ajoutez une explication : Saisissez ici


Si la réponse est « non » aux deux questions ci-dessus, l’Exigence n’est pas applicable. Passez à la section suivante.
[bookmark: _Toc191634487]Matérialité 
ⓘ La matérialité est un montant ou un pourcentage limite utilisé pour déterminer les plus grands flux de revenus et les entreprises qui contribuent de manière significative au secteur extractif d’un pays.
Le GMP a-t-il évalué si les transferts infranationaux sont significatifs ? 
☐ Oui           ☐ Non           
Ces paiements ont-ils été significatifs au cours de la période examinée ?
☐ Oui           ☐ Non           
	Si oui, indiquez si le seuil de matérialité de ces paiements est différent de celui des autres flux de revenus : Saisissez ici
Le GMP peut envisager d’inclure des transferts infranationaux discrétionnaires et/ou ad hoc significatifs (encouragé). Si le GMP l’a fait, veuillez le noter ici : Saisissez ici



Documentation concernant les discussions du GMP sur la matérialité :
	Par exemple, saisissez ici la décision prise par le GMP à la suite de l’étude de cadrage telle qu’indiquée dans le procès-verbal de la réunion du GMP. 




Si la réponse à la question sur la matérialité est « non », l’Exigence n’est pas applicable. Passez à la section Informations supplémentaires sur la gestion des recettes et les dépenses

Explicatif :
[image: ]
[bookmark: _Toc191634488]Autoévaluation 
ⓘ L’autoévaluation permet au GMP de comprendre les différents aspects de l’Exigence et d’estimer ses progrès pour y répondre. Les points de vue divergents au sein du collège ou entre collèges peuvent être documentés dans le formulaire.

[bookmark: _Toc191634489]Détenteurs d’informations 
ⓘ L’identification des détenteurs de l’information a pour but d’identifier l’entité ou les entités responsables de la collecte, du stockage, du traitement et, en fin de compte, de la publication des informations relatives à cette Exigence. Cela permet d’identifier clairement qui est le gestionnaire de l’information fournissant les informations pour la déclaration ITIE, soit par la déclaration, soit par des divulgations systématiques.

	
	Question
	Réponse

	Transferts infranationaux obligatoires 5.2.a
	Quelle(s) entité(s) gouvernementale(s) est/sont chargée(s) de détenir/collecter des informations sur les transferts infranationaux (formule de partage des recettes, transferts prévus, transferts réels) pour le secteur des mines et carrières/pétrole et gaz ?
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :

	Informations complémentaires sur les transferts infranationaux 5.2.c
	Quelle(s) entité(s) gouvernementale(s) est/sont chargée(s) de détenir/collecter des informations sur les décaissements réels et sur la manière dont sont gérées les recettes extractives affectées à des programmes ou investissements spécifiques au niveau infranational, ainsi que de la mesure dans laquelle ces programmes tiennent compte des femmes et des autres groupes marginalisés pour le secteur des mines et carrières/pétrole et gaz ?
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :


[bookmark: _Technical_requirements_1][bookmark: _Technical_aspects_of][bookmark: _Toc173344637]
[bookmark: _Toc191634490]Aspects techniques de l’Exigence
	Exigé
	5.2.a – Transferts infranationaux obligatoires

	Disponibilité 
	Les transferts infranationaux obligatoires et significatifs du secteur sont-ils divulgués publiquement, notamment : Choisir un élément. 
· Législation et règles en vigueur, y compris la formule de partage des recettes pour les transferts infranationaux

☐ Oui           ☐ Non
· Divulgation des montants prévus des transferts infranationaux pour chaque unité infranationale (calculés conformément à la formule de partage des recettes pertinente)

☐ Oui           ☐ Non
· Divulgation des montants réels qui ont été transférés entre le gouvernement central et chaque entité infranationale concernée

☐ Oui           ☐ Non
· Divulgation des écarts entre les montants prévus et réels 

☐ Oui           ☐ Non

Où trouver les divulgations de transferts infranationaux obligatoires : 
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site Internet de l’ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

	Évaluation de l’exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité de l’information
	Est-ce que vous ou des parties prenantes (y compris, sans toutefois s’y limiter, les membres du GMP) estimez que les informations sur les transferts infranationaux obligatoires significatifs sont incomplètes, peu fiables ou obsolètes ?
☐ Oui   ☐ Non
Si vous avez répondu oui, veuillez préciser pourquoi : 

Si vous avez répondu oui, ces lacunes ont-elles été clairement identifiées, par exemple dans la déclaration ITIE ?
☐ Oui   ☐ Non 
Expliquez :

Les lacunes découlent-elles d’obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non

Si vous avez répondu « oui », indiquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation d’informations sur les paiements infranationaux :
Expliquez : (vous pouvez inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.)

Où trouver l’évaluation de l’exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des informations sur les transferts infranationaux :
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site Internet de l’ITIE, étude thématique de l’ITIE, activités du plan de travail, etc.


	Encouragé
	5.2.a – Explication des écarts dans les transferts infranationaux obligatoires

	Disponibilité 
	Des explications sur les écarts entre le transfert prévu et le montant réellement transféré à l’entité infranationale sont-elles disponibles ? 
☐ Oui           ☐ Non
Précisez :
Où trouver les explications sur les écarts ?
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site Internet de l’ITIE, étude thématique de l’ITIE. 

	Encouragé
	5.2.A – Procédure pour l’assurance qualité des données

	Qualité des données : disponibilité de la procédure sur les garanties d’assurance
	Le groupe multipartite a-t-il convenu d’une procédure pour traiter la qualité des données et l’assurance des informations sur les transferts infranationaux ?
☐ Oui           ☐ Non     
La procédure est-elle l’une des suivantes ?
 ☐ Rapprochement
☐ Approche fondée sur les risques
☐ Autre
Expliquez :  
Où peut-on accéder à la procédure convenue ?
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information.
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage de l’ITIE, procès-verbaux des réunions du GMP, etc.

	Encouragé
	5.2.b – Transferts discrétionnaires et ad hoc

	Disponibilité 
	Existe-t-il des transferts infranationaux discrétionnaires et significatifs dans le secteur ? Choisir un élément.
Les transferts discrétionnaires font référence aux transferts infranationaux volontaires qui ne sont pas imposés au titre d’une constitution nationale, d’une loi ou d’un autre mécanisme de partage des recettes.
☐ Oui           ☐ Non

Ces transferts discrétionnaires sont-ils divulgués publiquement ? 
☐ Oui           ☐ Non

Existe-t-il des transferts ad hoc significatifs ?
Les transferts ad hoc font référence aux transferts infranationaux qui sont utilisés à des fins spécifiques, sans planification préalable.
☐ Oui           ☐ Non

Ces transferts ad hoc sont-ils divulgués publiquement ? 
☐ Oui           ☐ Non

Où trouver la divulgation des transferts infranationaux discrétionnaires et ad hoc :
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), site Internet de l’ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.


	Qualité des données : disponibilité de la procédure sur les garanties d’assurance
	Le groupe multipartite a-t-il convenu d’une procédure pour traiter la qualité et l’assurance des données relatives aux transferts infranationaux discrétionnaires et ad hoc ?
☐ Oui           ☐ Non     
La procédure est-elle l’une des suivantes ?
 ☐ Rapprochement
☐ Approche fondée sur les risques
☐ Autre
Expliquez :  
Où peut-on accéder à la procédure convenue ?
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information.
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage de l’ITIE, procès-verbaux des réunions du GMP, etc.

	Évaluation de l’exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité de l’information
	Est-ce que vous ou des parties prenantes (y compris, sans toutefois s’y limiter, les membres du GMP) estimez que les informations sur les transferts infranationaux discrétionnaires et/ou ad hoc significatifs sont incomplètes, peu fiables ou obsolètes ? 
☐ Oui   ☐ Non
Si vous avez répondu oui, veuillez préciser :  
Où trouver l’évaluation de l’exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité des informations sur les transferts infranationaux discrétionnaires et ad hoc : 
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information. Il peut également s’agir d’un audit si le détenteur est l’institution d’audit de l’État, l’inspecteur général, etc. 
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, site Internet de l’ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

Si vous avez répondu oui à la question ci-dessus, ces lacunes ont-elles été clairement identifiées, par exemple dans les déclarations ITIE ?
☐ Oui   ☐ Non 
Précisez

Les lacunes découlent-elles d’obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non

Si vous avez répondu « oui », indiquez ce qui est prévu pour éliminer les obstacles à la divulgation :
Expliquez : (vous pouvez inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc.)


	Encouragé
	5.2.c – Informations complémentaires sur les transferts infranationaux

	Disponibilité 
	Des informations complémentaires sont-elles disponibles sur l’un des points suivants : 
☐ sur les décaissements réels 
☐ sur la manière dont les recettes extractives sont affectées à des programmes spécifiques ou sur la gestion des investissements au niveau infranational, 
☐ décaissements réels
☐sur la manière dont ces programmes prennent en compte les femmes et les autres groupes marginalisés
☐ Oui           ☐ Non

Précisez :

Où trouver des informations complémentaires sur les décaissements réels tels que décrits ci-dessus : 
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, site Internet de l’ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.




Commentaires et observations complémentaires sur cette Exigence, y compris les lacunes éventuelles, les obstacles à la divulgation et la manière dont les parties prenantes (GMP, gouvernement, entreprises) y répondent :
	Autres commentaires : 



[bookmark: _Toc191634491]Objectif sous-jacent 
L’objectif de cette Exigence est de permettre aux parties prenantes de mieux comprendre les avantages dont bénéficient les gouvernements locaux grâce à la transparence des paiements directs effectués par les entreprises à des entités infranationales, ainsi que d’améliorer la supervision publique de la gestion par les gouvernements infranationaux de leurs recettes extractives générées en interne.

1. Les transferts infranationaux constituent-ils un sujet de débat public ? Des changements ont-ils été apportés récemment à la formule de partage des recettes ou des réformes sont-elles prévues ? 
	☐ Oui           ☐ Non           
Décrivez les sujets de débat public ou les réformes prévues :



2. Des efforts sont-ils en cours pour publier les décaissements réels en temps utile par le biais de divulgations systématiques ?
	☐ Oui           ☐ Non           
Décrivez les efforts éventuellement en cours :




3. Certaines des informations ci-dessus sont-elles disponibles en format ouvert, par exemple sous la forme d’un fichier Excel, afin d’en faciliter l’utilisation ?
	☐ Oui           ☐ Non           
Décrivez le(s) jeu(x) de données disponible(s) et leur format :



4. Le GMP a-t-il procédé à une analyse utilisant les informations relatives à cette Exigence ?
	☐ Oui           ☐ Non           
Si oui, indiquez les sources où trouver cette analyse : 



5. À la connaissance du GMP, ces informations sont-elles utilisées par les parties prenantes ?
	☐ Oui           ☐ Non           
Si oui, indiquez les sources où trouver cette analyse : 



[bookmark: _Toc191634492]Conclusion
Sur la base de l’examen des aspects techniques et de l’objectif sous-jacent, quelle est l’évaluation globale du GMP en ce qui concerne le respect de l’Exigence ?
Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable
	Veuillez expliquer


[bookmark: _Toc173344640][bookmark: _Toc191634493]Retour du Secrétariat international
	À remplir par le Secrétariat international.
Observations sur l’exhaustivité des aspects en question, les lacunes identifiées ou clarifications supplémentaires requises. 
	Applicabilité et matérialité
	

	5.2.a – Transferts infranationaux obligatoires
Exigé
	

	5.2.a – Transferts infranationaux obligatoires – évaluation de l’exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité de l’information
Exigé
	

	5.2.a – Explication des écarts dans les transferts infranationaux obligatoires
Encouragé
	

	5.2.a – Transferts infranationaux obligatoires : procédure d’assurance qualité des données
Encouragé
	

	5.2.b – Transferts discrétionnaires et ad hoc 
Encouragé
	

	5.2.b – Transferts infranationaux discrétionnaires et ad hoc : procédure d’assurance qualité des données
Encouragé
	

	5.2.b – Transferts infranationaux discrétionnaires et ad hoc : évaluation de l’exhaustivité, de la fiabilité et de la ponctualité de l’information
Encouragé
	

	5.2.c – Informations complémentaires sur les transferts infranationaux
Encouragé
	

	Objectif sous-jacent
	

	Pertinence des données lorsqu’elles sont liées à des problèmes/réformes en cours dans le pays 
	

	Autres observations
	

	Sur la disponibilité des divulgations systématiques
	

	Sur la ponctualité des divulgations
	

	Sur le format ouvert des divulgations
	

	Sur l’utilisation des données
	




	


[bookmark: _Requirement_6.1:_Contribution][bookmark: _Requirement_6.1:_Social][bookmark: _Requirement_5.3:_Additional][bookmark: _Toc191634494][bookmark: _Toc172813401][bookmark: _Toc172816310][bookmark: _Toc173344651]


Exigence 5.3 : Informations supplémentaires sur la gestion des recettes et des dépenses
1. [bookmark: _Toc191634495]Ressources
	· Texte complet de l’Exigence, guide de Validation
· Note d’orientation sur la durabilité des recettes du secteur extractif


[bookmark: _Toc191634496]Mesures correctives/recommandations issues de la Validation précédente 
ⓘ Afin d’enrichir les travaux portant sur ce module, les parties prenantes devront avoir connaissance des mesures correctives issues de la Validation précédente. Conformément à l’Exigence 7.3, le GMP devra également examiner les recommandations issues de la mise en œuvre de l’ITIE, comme celles provenant des déclarations de l’ITIE liées à cette Exigence ou d’autres études.

	Insérer ici la recommandation et/ou mesure corrective issue de la Validation ou de l’évaluation ciblée précédente, et indiquer son état d’avancement le cas échéant. S’il s’agit d’une première Validation, cette section peut rester vierge. 


[bookmark: _Toc191634497]Autoévaluation
ⓘ L’autoévaluation permet au GMP de comprendre les différents aspects de l’Exigence et d’estimer ses progrès pour y répondre. Les points de vue divergents au sein du collège ou entre collèges peuvent être documentés dans le formulaire.

[bookmark: _Holders_of_information][bookmark: _Toc191634498]Détenteurs d’informations 
ⓘ L’identification des détenteurs de l’information a pour but d’identifier l’entité ou les entités responsables de la collecte, du stockage, du traitement et, en fin de compte, de la publication des informations relatives à cette Exigence. Cela permet d’identifier clairement qui est le gestionnaire de l’information fournissant les informations pour la déclaration ITIE, soit par la déclaration, soit par des divulgations systématiques.

	
	Question
	Réponse

	Recettes affectées Exigence 5.3.a.i
	Quelle(s) entité(s) gouvernementale(s) est/sont chargée(s) de détenir des informations sur les recettes extractives affectés à des programmes spécifiques, y compris les programmes liés au genre, ou à des régions géographiques pour le secteur ? Choisir un élément.
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :

	Processus budgétaire et d’audit 5.3.a.ii
	Quelle(s) entité(s) gouvernementale(s) est/sont chargée(s) de détenir des informations sur les processus budgétaire et d’audit du pays pour le secteur ? Choisir un élément.
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :

	Durabilité des recettes et dépendance aux ressources naturelles, projections relatives aux recettes futures 5.3.a.iii
	Quelle(s) entité(s) gouvernementale(s) est/sont chargée(s) de détenir des informations sur la durabilité des recettes et la dépendance aux ressources naturelles pour le secteur ? Choisir un élément. Il peut s’agir des hypothèses sur la projection du cycle budgétaire pour les années à venir et la part des recettes fiscales attendues du secteur à l’avenir. Choisir un élément. 
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :

	Projections relatives aux recettes futures 5.3.b
	Quelle(s) entité(s) gouvernementale(s) est/sont chargée(s) de détenir des informations sur les projections de recettes futures provenant du secteur (Choisir un élément.), notamment les hypothèses qui sous-tendent les projections sur les niveaux de production, les coûts des projets et les prix des matières premières, lorsqu’elles sont disponibles ? 
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :

	Recouvrement des coûts 5.3.c
	Quelles entreprises ont divulgué des projections sur les niveaux de production du projet, ainsi que l’estimation des délais liés au recouvrement des coûts pour le secteur ? Choisir un élément.
	Détenteur(s) de l’information (précisez ici) :



[bookmark: _Technical_requirements][bookmark: _Toc191634499]Exigences techniques
	Attendu
	5.3.b – Projections liées aux recettes futures 

	Disponibilité 
	Les projections de recettes futures provenant du secteur extractif, notamment les hypothèses qui sous-tendent les projections sur les niveaux de production, les coûts des projets et les prix des matières premières, lorsqu’elles sont disponibles, sont-elles divulguées publiquement pour le secteur ? Choisir un élément.
☐ Oui           ☐ Non          
 
Si vous avez répondu « Oui » : 
Où trouver les projections sur les recettes :
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, site Internet de l’ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

Si vous avez répondu « Non », l’absence de publication exhaustive est-elle due à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non
Si vous avez répondu « Oui », expliquez ce que prévoit le GMP pour surmonter les obstacles à la divulgation des projections sur les recettes futures. Vous pouvez inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc., si ces informations sont documentées ailleurs dans le cadre de la mise en œuvre de l’ITIE.
(Encouragé) ?
☐ Oui           ☐ Non          
Expliquez :

	Encouragé
	5.3.b – Aspects liés à la transition énergétique et aux risques climatiques dans les projections 

	Disponibilité
	Les informations sur la manière dont les aspects liés à la transition énergétique et aux risques climatiques ont été pris en compte dans les projections des recettes sont-elles divulguées publiquement pour le secteur ? Choisir un élément.

☐ Oui           ☐ Non          
 
Si vous avez répondu « Oui » : 
Où trouver ces informations :
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, site Internet de l’ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

Si vous avez répondu « Non », l’absence de publication exhaustive est-elle due à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non
Si vous avez répondu « Oui », expliquez ce que prévoit le GMP pour surmonter les obstacles à la divulgation des projections sur les recettes futures. Vous pouvez inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc., si ces informations sont documentées ailleurs dans le cadre de la mise en œuvre de l’ITIE. Ou mentionner si ce n’est pas une priorité. 


	Encouragé
	5.3.a.i – Recettes affectées 

	Disponibilité 
	Une description des recettes extractives affectées à des programmes spécifiques, notamment les programmes liés au genre ou à des régions géographiques, est-elle divulguée publiquement pour le secteur ? Choisir un élément.
Cela doit comprendre une description des méthodes pour garantir la redevabilité et l’efficacité de l’utilisation de ces recettes. 
☐ Oui           ☐ Non     
Si vous avez répondu « Oui » : 
Où trouver ces informations :
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, site Internet de l’ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

Si vous avez répondu « Non », l’absence de publication est-elle due à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non
Si vous avez répondu « Oui », expliquez ce que prévoit le GMP pour surmonter les obstacles à la divulgation des projections sur les recettes futures. Vous pouvez inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc., si ces informations sont documentées ailleurs. Ou le mentionner si cela ne constitue pas une priorité pour le GMP. 

	Encouragé
	5.3.A. ii – processus budgétaires et de contrôle budgétaire 

	Disponibilité 
	Une description des procédures nationales relatives aux processus budgétaire et d’audit, ainsi que des liens vers les informations publiques sur la budgétisation, les dépenses et les rapports d’audit a-t-elle été divulguée pour le secteur ? Choisir un élément.
☐ Oui           ☐ Non      

Si vous avez répondu « Oui » : 
Où trouver ces informations :
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, site Internet de l’ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

Si vous avez répondu « Non », l’absence de publication est-elle due à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non
Si vous avez répondu « Oui », expliquez ce que prévoit le GMP pour surmonter les obstacles à la divulgation des projections sur les recettes futures. Vous pouvez inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc., si ces informations sont documentées ailleurs. Ou le mentionner si cela ne constitue pas une priorité pour le GMP.

	Encouragé
	5.3.a.iii – durabilité des recettes et dépendance aux ressources naturelles

	Disponibilité 
	Des informations contribuant à renforcer la compréhension du public et à alimenter le débat sur les questions de la durabilité des recettes et de la dépendance aux ressources naturelles ont-elles été divulguées pour le secteur ? Choisir un élément.
Il peut s’agir notamment des hypothèses sur la projection du cycle budgétaire pour les années à venir et la part des recettes fiscales attendues de ce secteur extractif à l’avenir.
☐ Oui           ☐ Non          

Si vous avez répondu « Oui » : 
Où trouver ces informations :
Divulgations systématiques : site Internet www. ou publication régulière par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, site Internet de l’ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

Si vous avez répondu « Non », l’absence de publication est-elle due à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non
Si vous avez répondu « Oui », expliquez ce que prévoit le GMP pour surmonter les obstacles à la divulgation des projections sur les recettes futures. Vous pouvez inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc., si ces informations sont documentées ailleurs. Ou le mentionner si cela ne constitue pas une priorité pour le GMP.

	Encouragé
	5.3.C – Recouvrement des coûts 

	Disponibilité et ventilation 
	Le GMP a-t-il demandé aux entreprises du secteur (Choisir un élément.) de divulguer des informations sur le recouvrement des coûts ?
☐ Oui           ☐ Non          

Les entreprises ont-elles donné suite à cette demande ?

☐ Oui           ☐ Non           ☐ Partiellement          
Expliquez :

Si vous avez répondu « Oui », 
Où trouver ces informations :
Divulgations systématiques : site Internet des entreprises par les détenteurs de l’information. 
ET / OU
Autres sources : Rapport ITIE (année et numéro de page), étude de cadrage, site Internet de l’ITIE, étude thématique de l’ITIE, etc.

Si vous avez répondu « Non », l’absence de publication est-elle due à des obstacles juridiques ou pratiques ?
☐ Oui   ☐ Non
Si vous avez répondu « Oui », expliquez ce que prévoit le GMP pour surmonter les obstacles à la divulgation des projections sur les recettes futures. Vous pouvez inclure une référence aux activités du plan de travail, aux procès-verbaux des réunions du GMP, etc., si ces informations sont documentées ailleurs. Ou le mentionner si cela ne constitue pas une priorité pour le GMP.



Commentaires et observations complémentaires sur cette Exigence, y compris les lacunes éventuelles, les obstacles à la divulgation et la manière dont les parties prenantes (GMP, gouvernement, entreprises) y répondent :
	Autres commentaires : 



[bookmark: _Underlying_objective_2][bookmark: _Toc191634500]Objectif sous-jacent 
L’objectif de cette Exigence est de permettre aux parties prenantes de mieux comprendre les avantages dont bénéficient les gouvernements locaux grâce à la transparence des paiements directs effectués par les entreprises à des entités infranationales, ainsi que d’améliorer la supervision publique de la gestion par les gouvernements infranationaux de leurs recettes extractives générées en interne.

1. L’un des sujets abordés par cette Exigence constitue-t-il un sujet de débat public, par exemple la durabilité des recettes ou le recouvrement des coûts ? 
	☐ Oui           ☐ Non           
Décrivez les sujets de débat public ou les réformes prévues :



2. Des efforts sont-ils en cours pour divulguer systématiquement les informations couvertes par cette Exigence ?
	☐ Oui           ☐ Non           
Décrivez les efforts éventuellement en cours :



3. Certaines des informations ci-dessus sont-elles disponibles en format ouvert, par exemple sous la forme d’un fichier Excel, afin d’en faciliter l’utilisation ?
	☐ Oui           ☐ Non           
Décrivez le(s) jeu(x) de données disponible(s) et leur format :



4. Le GMP a-t-il procédé à une analyse utilisant les informations relatives à cette Exigence ?
	☐ Oui           ☐ Non           
Si oui, indiquez les sources où trouver cette analyse : 



5. À la connaissance du GMP, ces informations sont-elles utilisées par les parties prenantes ?
	☐ Oui           ☐ Non           
Si oui, indiquez les sources où trouver cette analyse : 



[bookmark: _Toc191634501]Conclusion
Sur la base de l’examen des aspects techniques et de l’objectif sous-jacent, quelle est l’évaluation globale du GMP en ce qui concerne le respect de l’Exigence ?

Le score est:
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐
	☐

	très faible (0)
	faible (25)
	limité (50)
	bon (70)
	très bon (90)
	exceptionnel (100)

	
	
	
	
	
	


Ou 
☐ non applicable

	Veuillez expliquer :


[bookmark: _Toc191634502]Retour du Secrétariat international
	À remplir par le Secrétariat international.
Observations sur l’exhaustivité des aspects en question, les lacunes identifiées ou clarifications supplémentaires requises. Notez que cette section fournira des informations pour le contenu du rapport de Validation.
	5.3.b Projections liées aux recettes futures 
Attendu
	

	5.3.b Aspects liés à la transition énergétique et aux risques climatiques dans les projections
Encouragé
	

	5.3.a.i Recettes affectées
Encouragé
	

	5.3.a.ii Processus budgétaire et d’audit
Encouragé 
	

	5.3.a.iii Durabilité des recettes et dépendance aux ressources naturelles 
Encouragé
	

	5.3.c Recouvrement des coûts 
Encouragé
	

	Objectif sous-jacent
	

	Pertinence des données lorsqu’elles sont liées à des problèmes/réformes en cours dans le pays 
	

	Autres observations
	

	Sur les plans et la disponibilité des divulgations systématiques
	

	Sur la ponctualité des divulgations
	

	Sur le format ouvert des divulgations
	

	Sur l’utilisation des données
	




	



[bookmark: _Toc191634503]
Pour la Validation : signature du GMP

Date de la signature du GMP
Cliquez ou appuyez pour saisir une date.

Occasion de la signature : Cliquez ou appuyez pour saisir du texte.
Exemples : réunion du GMP, par voie de circulaire aux membres du GMP et accord tacite 

Lien vers la documentation ou pièce jointe faisant lieu de preuve : 
Indiquez un lien vers la page web des procès-verbaux des réunions du GMP ou joindre tout autre type de document faisant lieu de preuve lors de la soumission du formulaire. 


*** Fin du formulaire
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